
 

L’aménagement du site de sinistre 

 

V 1.0                                                                                                                                                                                                  SECTION 1  █   La structure et les modalités d’organisation de la réponse aux sinistres 

L’aménagement du site de sinistre permet à tous ceux appelés à intervenir sur le terrain de connaître l’environnement dans lequel ils évolueront et les services qui 

seront mis à leur disposition. Cet aménagement suggère l’emplacement des différents périmètres, postes de commandement (PC) et zones de sécurité destinés à 

assurer la sécurité de la population et des intervenants d’urgence. La figure 1 montre un modèle d’aménagement d’un site de sinistre impliquant des matières 

dangereuses. 

 
Figure 1 : Exemple d'un aménagement d'un site de sinistre impliquant des matières dangereuses  

 COUS :  centre des opérations d’urgence 
sur le site 

 PC : poste de commandement 
 ORSC : Organisation régionale de la 

sécurité civile 
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SUITE 

 

L’aménagement du site relève du coordonnateur de site, qui tient compte des périmètres établis par les intervenants d’urgence à leur arrivée. L’emplacement des 

divers éléments peut varier selon le sinistre ou la situation d’urgence, les conditions météorologiques et les modalités prévues dans le plan de sécurité civile de la 

municipalité. 

Pour la majorité des sinistres, on dénombre deux périmètres de sécurité :  

1. le périmètre de police : établi par les policiers pour en interdire l’accès aux personnes non autorisées; 

2. le périmètre d’opération : réservé uniquement aux ressources d’urgence appelées sur le site.  

Dans le cas d’un événement impliquant des matières dangereuses, le périmètre d’opération est découpé en trois zones de sécurité :  

1. la zone chaude; 

2. la zone tiède;  

3. la zone froide.  

Dans ces zones se trouvent entre autres les premiers soins, les services urgents aux sinistrés, les PC des intervenants d’urgence et le COUS.  

La zone chaude est celle qui est la plus près du sinistre. Seuls les intervenants d’urgence autorisés et munis d’équipements de protection appropriés aux dangers 

en présence peuvent y accéder.  

La zone tiède est située en périphérie de la zone chaude. Elle sert à rapprocher les équipements nécessaires à l’intervention. On y trouve aussi l’aire de 

décontamination pour les interventions en présence de matières dangereuses. L’accès à la zone tiède est limité aux seuls intervenants d’urgence autorisés, compte 

tenu des niveaux d’exposition aux dangers.  

La zone froide est contiguë à la zone tiède. C’est là que sont installés les PC, le COUS ainsi que les autres services aux intervenants comme les aires d’alimentation 

et de repos. Les bénévoles autorisés peuvent entrer dans la zone froide afin d’assurer certains services aux sinistrés et aux intervenants. 
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Pour en savoir plus 

Consultez la publication intitulée Cadre de coordination de site de sinistre au Québec pour en connaître davantage sur : 

 les structures de coordination municipale et gouvernementale; 

 les fonctions importantes des principaux intervenants d’urgence susceptibles d’être présents sur le site d’un sinistre; 

 l’aménagement du site de sinistre; 

 les modalités d’opération sur le site de sinistre. 
  

https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/securite-civile/soutien-partenaires

